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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/806 

portant ajout de nom commercial de la société                                                               
AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) 

(75014 Paris) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 11 décembre 1995 portant agrément, sous le n° 95.3 de la société 

AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) sise 41, boulevard Saint-Jacques à Paris (75014) ayant 
pour gérante madame Christiane LAFAURIE-BONNAIRE ; 

 
VU l’enregistrement d’une déclaration de modification dans le fonctionnement d’une entreprise de 

transports sanitaire en date du 09 décembre 2002 portant nomination de madame Sandrine 
PINCHARD comme co-gérante de la société AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) en date 
du 28 juin 2002 ; 

 
VU l’enregistrement d’une déclaration de modification dans le fonctionnement d’une entreprise de 

transports sanitaire en date du 27 août 2008 portant nomination de madame Sandrine 
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PINCHARD comme seule gérante de la société AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) en date 
du 30 juillet 2008 ; 

 
VU l’enregistrement d’une déclaration de modification dans le fonctionnement d’une entreprise de 

transports sanitaire en date du 20 septembre 2011 portant nomination de monsieur Pascal 
PINCHARD comme co-gérant de la société AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) en date du 
18 novembre 2010 ; 

 
VU l’arrêté N° DOS/2018-1940 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 14 décembre 2018 portant changement de gérance et de forme juridique de la SARL 
AMBULANCES SAINT-JACQUES qui devient SAS AMBULANCES SAINT-JACQUES dont le 
président et Monsieur Bruno POURRE ; 

 
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur Bruno 
POURRE relatif à l’ajout de nom commercial de la société AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier d’ajout de nom commercial aux dispositions de l’arrêté du 21 
décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 

 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : A la dénomination sociale :  AMBULANCES SAINT-JACQUES (ASJ) sise 41, boulevard 
Saint-Jacques à Paris (75014) dont le président est Monsieur Bruno POURRE, s’ajoute désormais le 
nom commercial JUSSIEU PARIS – DTSU PARIS à la date du présent arrêté.     
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 03 février 2022         

 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 
 
 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/807 

portant ajout de nom commercial de la société                                                              
AMBULANCES PARAMEDICALES ADULTES ET PEDIATRIQUES (APAP) 

 (75013 Paris) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2006 portant agrément, sous le n°2006-5 de la société 

AMBULANCES PARAMEDICALES ADULTES ET PEDIATRIQUES (APAP) sise 23, rue Rubens 
à Paris (75013) ayant pour gérant monsieur Pascal PINCHARD ; 

 
VU l’arrêté N° DOS/2018-1168 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 14 septembre 2018 portant changement de gérance et de forme juridique de la SARL 
AMBULANCES PARAMEDICALES ADULTES ET PEDIATRIQUES (APAP) qui devient SAS 
AMBULANCES PARAMEDICALES ADULTES ET PEDIATRIQUES (APAP) ayant pour président 
monsieur Bruno POURRE ; 
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CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur Bruno 
POURRE relatif à l’ajout de nom commercial de la société AMBULANCES PARAMEDICALES 
ADULTES ET PEDIATRIQUES (APAP) ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier d’ajout de nom commercial aux dispositions de l’arrêté du 21 
décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : A la dénomination sociale : AMBULANCES PARAMEDICALES ADULTES ET 
PEDIATRIQUES (APAP) sise 23, rue de Rubens à Paris (75013) dont le président est Monsieur Bruno 
POURRE, s’ajoute désormais le nom commercial DTSU PARIS, à la date du présent arrêté.     
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 03 février 2022          

 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 
 
 

Signé 
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commercial de la société L' AVENIR LOCHERES

AMBULANCES (A2L)

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-02-03-00003 - Arrêté n° DOS-2022/808 portant ajout de nom commercial de la société L'

AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L) 18



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/808 

portant ajout de nom commercial de la société                                                                         
L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L) 

(93240 Stains) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°78-1441 en date du 26 décembre 1978 portant agrément, sous le 

n°93/TS/110 de la société L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L), sise 70, rue des 
Prévoyants à Stains (93240) dont le gérant est Monsieur Marcel LIBESSARD ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°97-4073 en date du 04 août 1997 portant et changement de gérance de la 

société L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L), dont le nouveau gérant est Monsieur 
Michel DUGAST ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°97-4073 en date du 04 août 1997 portant transfert de locaux et changement 

de gérance de la société L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L), désormais sise 100 
avenue de la République à Epinay-sur-Seine (93800) ayant pour gérant Monsieur Bruno 
POURRE ; 
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VU l’arrêté préfectoral n°01-3589 en date du 13 août 2001portant rachat du fonds de commerce de 
la SARL AMBULANCES ALLENDE par la société L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES 
(A2L), dont le gérant est Monsieur Bruno POURRE ; 

 
VU l’arrêté n° 2011-2866 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 04 novembre 2011 portant transfert de locaux de la société L’AVENIR LOCHERES 
AMBULANCES (A2L), du 100 avenue de la République à Epinay-sur-Seine (93800) au 13-27, 
avenue Jean Moulin à Stains (93240) ; 

 
VU l’arrêté N° DOS-2021/2755 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 23 août 2021 portant transfert de locaux de la société L’AVENIR LOCHERES 
AMBULANCES (A2L), du 13-27, avenue Jean Moulin à Stains (93240) au 15, rue Gambetta à 
Stains (93240) ;  

 
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par Monsieur Bruno 
POURRE relatif à l’ajout de nom commercial de la société L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES 
(A2L) ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier d’ajout de nom commercial aux dispositions de l’arrêté du 21 
décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : A la dénomination sociale :  L’AVENIR LOCHERES AMBULANCES (A2L) sise 15, rue 
Gambetta à Stains (93240) dont le gérant est Monsieur Bruno POURRE, s’ajoute désormais le nom 
commercial DTSU à la date du présent arrêté.     
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 03 février 2022          

 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 
 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/809 

portant ajout de nom commercial de la                                                                         
SOCIETE NOUVELLE AMBULANCES DE MONTIGNY-LES-CORMEILLES (SNAM) 

(95370 Montigny-lès-Cormeilles) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté n° 2014-11 du Directeur général de l’Agence régionale de santé en date du 21 mars 2014 

portant agrément, sous le n° 94-14-211 de la SOCIETE NOUVELLE AMBULANCES DE 
MONTIGNY-LES-CORMEILLES (SNAM) sise 134, rue de la République à Montigny-lès-
Cormeilles (95370) ayant pour gérant est Monsieur Bruno POURRE ; 

 
 
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur Bruno 
POURRE relatif à l’ajout de nom commercial de la SOCIETE NOUVELLE AMBULANCES DE 
MONTIGNY-LES-CORMEILLES (SNAM) ; 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de nom commercial aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : A la dénomination sociale : SOCIETE NOUVELLE AMBULANCES DE MONTIGNY-
LES-CORMEILLES (SNAM) sise 134, rue de la République à Montigny-lès-Cormeilles (95370) dont le 
gérant est Monsieur Bruno POURRE, s’ajoute désormais le nom commercial DTSU à la date du présent 
arrêté.     
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 03 février 2022          

 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 
 
 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/810          

portant ajout de nom commercial de la société                                                                             
SN AMBULANCES SARCELLOISES ayant pour sigle SNAS 

(93370 Montigny-lès-Cormeilles) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DDASS 2004/123 en date du 02 février 2004 portant agrément, sous le 

n°95-04-171 de la société SN AMBULANCES SARCELLOISES (SNAS), sise 1, rue de l’Eglise 
à Ermont (95120) dont le gérant est monsieur Bruno POURRE ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-25 en date du 16 mars 2010 portant transfert des locaux de la société 

SN AMBULANCES SARCELLOISES (SNAS), du 1, rue de l’Eglise à Ermont (95120) au 30/40, 
boulevard Pasteur à Saint-Gratien (95210) ; 

 
VU l’arrêté N° DOS-2021/2754 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France 

en date du 01 juillet 2021 portant transfert des locaux de la société SN AMBULANCES 
SARCELLOISES (SNAS), du 30/40, boulevard Pasteur à Saint-Gratien (95210) au 45, rue 
Auguste Renoir à Montigny-lès-Cormeilles (95370) ; 
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CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par Monsieur Bruno 
POURRE relatif à l’ajout de nom commercial de la société SN AMBULANCES SARCELLOISES  
(SNAS) ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier d’ajout de nom commercial aux dispositions de l’arrêté du 21 
décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : A la dénomination sociale : SN AMBULANCES SARCELLOISES (SNAS) sise 45, rue 
Auguste Renoir à Montigny-lès-Cormeilles (95370) dont le gérant est Monsieur Bruno POURRE, 
s’ajoute désormais le nom commercial DTSU à la date du présent arrêté.     
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 03 février 2022          

 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 
 
 

Signé 
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Direction Régionale et Interdépartementale
                               de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt

ARRÊTÉ

Accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles
à l’ EARL DE LA HAUTE CROIX

à VERDELOT
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

Le préfet de la région d’Île-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment :

� L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
� Les articles L331-1 et suivants,
� Les articles R312-1 et suivants,
� Les articles R331-1 et suivants,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régio-
nales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux  missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Île-de-France,

VU le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

VU l’arrêté du 10 mars 2021 fixant le  modèle d'arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

VU l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, ré-
gion naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agri-
coles,

VU l'arrêté préfectoral du 21 juin 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) pour la région Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-08-17-008 du 17 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Benjamin  BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture  et
de la forêt d’Île-de-France, en matière administrative,
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VU l’arrêté préfectoral IDF-2021-12-06-00006 du 06 décembre 2021 portant subdélégation de signature
de Monsieur Benjamin  BEAUSSANT, directeur  régional  et  interdépartemental  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France, en matière administrative,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (N° 7141) déposée complète auprès de la Direction Départe-
mentale des Territoires de Seine-et-Marne en date du 09/11/21 par l’EARL DE LA HAUTE CROIX, ayant
son siège social à La Haute Croix - 77510 VERDELOT, gérée par M. BRODARD Guillaume et Mme PLA-
QUET Adeline, 

VU l’avis des membres de la section économie des exploitations agricoles de la Commission départe-
mentale d’orientation et de l’agriculture de Seine-et-Marne, en date du 09/11/21.

CONSIDÉRANT :

� L’absence de candidature concurrente suite à la publicité du 20/10/2021.

� La situation de l’EARL DE LA HAUTE CROIX :

o au sein de laquelle M. BRODARD Guillaume et Mme PLAQUET Adeline seront  associés
exploitants (gérants) et disposent de la capacité professionnelle agricole,

o qui souhaite reprendre 385 ha 20 a 05 ca de terres avec bâtiments d’exploitation avec
un troupeau de 200 bovins viande, situés sur les communes de MONTOLIVET, MONT-
DAUPHIN, VERDELOT, LE VEZIER et SAINT BARTHELEMY, exploitées par Mme PARMEN-
TIER Nadine demeurant à la Haute Croix – 77510 VERDELOT,

� Que M. BRODARD Guillaume et Mme PLAQUET Adeline sont deux jeunes agriculteurs qui s’ins-
tallent et qui entendent poursuivre le développement de l'entreprise,

� Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d'Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif : 

o de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le re-
nouvellement intergénérationnel,

o de promouvoir des modèles agricoles viables, associant productivité et performance en-
vironnementale et énergétique des exploitations agricoles.

� Que l'opération envisagée figure en priorité n° 1 au schéma directeur régional des exploitations
agricoles d'Île-de-France,

ARRÊTE

Article 1er 

L’EARL DE LA HAUTE CROIX, ayant son siège social à La Haute Croix - 77510 VERDELOT, est autorisée à
exploiter 385 ha 20 a 05 ca de terres avec bâtiments d’exploitation avec un troupeau de 200 bovins
viande, situés sur les  communes de MONTOLIVET, MONTDAUPHIN, VERDELOT, LE VEZIER et SAINT
BARTHELEMY, correspondant aux parcelles suivantes (tableau) :

Communes Références cadastrales Surface (en ha) Propriétaires

MONTOLIVET et 
MONTDAUPHIN

YB6, 7, E310, 311, ZH11,18,
ZI42, 43, ZL21, 28 et 29

13 ha 62 a 80 ca Mme PARMENTIER Gisèle
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VERDELOT F235, U53, 69, F167, 214,
216, 315, 316, 317, G63,
U66, 68, 70, 72 et 74

17 ha 33  a 30 ca M. et Mme ROUSSELET 
Pierre

VERDELOT U47 et 67 2 ha 84 a 80 ca Mme DUBOIS MELIN 
Louisette

LE VEZIER ZI15, 16, 18, ZK39, 40 et
ZL9

34 ha 75 a 60 ca M. et Mme DUPONT Guy

VERDELOT, 
MONTOLIVET, SAINT
BARTHELEMY, LE 

VEZIER et 
MONTDAUPHIN

F27, 28, 79, 80, 81, 207,
208, 209, 210, 211, 212,

215, 279, U20, 29, 30, 54,
55, 56, 65, 76, 77, 78, 79,
17, YB9, ZM08, 9, 18, 20,
22, 25, 75, 78, E309, ZA7,
ZH16, ZI1, ZK20, 34, 36,
37, ZL3, 4, 5, 14, 26, 67,

72, ZH8, 9, 14, ZI17 et ZK2

160 ha 05 a 84 ca Mme PARMENTIER Nadine

VERDELOT U3, 16 et 112 3 ha 18 a 89 ca M. DECK RIES

MONTOLIVET ZN1, ZO127, ZP127,
129,130 et ZO125

90 ha 57 a 64 ca Mme CASTERS Michèle

VERDELOT et 
MONTDAUPHIN

U51, 45, 46, 38,31, F191,
U19, 18, 8, 64, 81, F204,

G126, ZA23, U113 et F188

22 ha 72 a 49 ca M. et Mme HERBIN Jacques

VERDELOT U21 et 48 50 a 83 ca M. SEVIN Claude

VERDELOT F29 1 ha 33 a 20 ca M. et Mme BEKE 

LANTENOIS

VERDELOT U25 et 32 6 ha 97 a 40 ca M. RAGUSA LEGRAND

MONTOLIVET et LE 
VEZIER

ZM21, 57, 77, 17, 18, 76,
16, 14, 46, 39, ZK1, ZH11,

10 et 12

32 ha 65 a 15 ca M. NAYET Gilbert

Article 2

La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne préjuge en rien de leurs intentions sur
le  devenir  définitif  des terres.  Le  bénéficiaire  de la  décision d’autorisation  d’exploiter  doit obtenir
l’accord des propriétaires pour mettre en valeur les biens objet de la présente autorisation d’exploiter.

Article 3

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

- soit  un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Melun  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique Télérecours, accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Dans  le  cas  d’un  recours gracieux ou hiérarchique, en  cas de nouveau rejet  exprès ou tacite  (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Melun.

Article 4 

Le secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, le directeur
régional  et  interdépartemental  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Île-de-France,  le
directeur  départemental  des  territoires  de  Seine-et-Marne  et  les  maires  MONTOLIVET,
MONTDAUPHIN, VERDELOT, LE VEZIER et  SAINT BARTHELEMY sont  chargés, chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Île-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 20/01/2022
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional et interdépartemental adjoint
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Île-de-France

Signé
Benjamin GENTON
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